
DU 7 MARS AU 8 AVRIL, 
INFORMEZ-VOUS ET EXPRIMEZ-VOUS 
SUR LE TRACÉ URBAIN À POISSY ! 
Portée par l’État, la Région Île-de-France, le Département des Yvelines, 
SNCF Mobilités, SNCF Réseau et le STIF, le projet Tangentielle Ouest Phase 2  
fait l’objet d’une concertation complémentaire du 7 mars au 8 avril 2016. 
Cette nouvelle phase d’échanges permet aux citoyens, élus, acteurs éco-
nomiques et associatifs de prendre connaissance de l’évolution du projet  
depuis l’enquête publique de 2014, de découvrir le nouveau tracé urbain  
dans Poissy et de partager leurs questions et avis sur son opportunité et ses  
caractéristiques.

Pour vous informer et vous exprimer :

•  Consultez le Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales (DOCP) complémen-
taire, support de la concertation sur le site internet du projet www.tangentielleouest.fr

•  Postez votre avis en ligne sur le site internet 

•    Remplissez et renvoyez sans frais la carte T (disponible dans la lettre d’information ou le 
dépliant) 

•    Déposez votre avis dans les urnes en mairies d’Achères, Poissy et Saint-Germain-en-Laye 

•    Participez aux rencontres : 

> Lundi 7 mars à 17h – Gare RER de Poissy 
Rencontre voyageurs dans la gare

> Jeudi 17 mars à 20h – Forum Armand Peugeot 
Réunion publique sur l’ensemble du projet

> Jeudi 31 mars à 20h – Forum Armand Peugeot 
Rencontre de proximité sur l’insertion du projet à Poissy

Les avis émis par le public seront synthétisés dans le bilan de la concertation. Ils alimenteront la 
suite des études.

Et après la concertation complémentaire ?
A la lumière des avis formulés lors de la concertation complémentaire, et des études approfon-
dies sur le tracé urbain, une enquête publique complémentaire sera réalisée fin 2017, afin 
de présenter les avantages et inconvénients du tracé urbain par rapport au tracé initialement  
présenté lors de l’enquête publique de 2014. Il s’agit d’une étape essentielle à la Déclaration 
d’utilité publique du projet.
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LA TANGENTIELLE OUEST – UN PROJET DE TRANSPORT POUR LES YVELINES

La Tangentielle Ouest est un projet de transport structurant visant à améliorer les déplacements dans les Yvelines. Inscrite 
au Schéma Directeur Régional d’Île-de-France et au Contrat de Plan État-Région (CPER) 2015-2020, la Tangentielle 
Ouest figure également au Plan de Mobilisation pour les transports d’Île-de-France dans le cadre du Nouveau Grand 
Paris. Elle se compose de deux phases :

La phase 1 reliant Saint-Cyr l’Ecole RER  
à Saint-Germain-en-Laye RER

La phase 2 prolongeant la Tangentielle Ouest  
de Saint-Germain GC jusqu’à Achères-Ville RER.

PHASE 1 
SAINT-GERMAIN RER A / 

SAINT-CYR RER C

PHASE 2
SAINT-GERMAIN GC / 

ACHÈRES-VILLE RER A

 *   Dans le cadre du prolongement du RER E à l’ouest (Eole), la ligne J sera remplacée par la ligne 
de RER E prolongée jusqu’en gare de Mantes-La-Jolie.
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LE TRACÉ  
URBAIN DANS 
POISSY :  
répondre aux 
besoins de desserte 
du territoire
Le nouveau tracé urbain améliore 
la desserte du centre-ville de Poissy 
et offre une correspondance 
nouvelle en gare de Poissy RER 
avec le RER A et le RER E dans  
le cadre de son prolongement 
futur à l’ouest. Doté de deux 
stations supplémentaires  
à sa mise en service, ce tracé 
permet un accompagnement 
renforcé du développement urbain 
de Poissy, en desservant plusieurs 
projets urbains tels que le quartier 
Rouget de Lisle (Ex ZAC Eoles) 
mais aussi des quartiers existants 
tels que Saint-Exupéry.
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